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 n° 287 059 du 3 avril 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BOUDRY 
Rue Georges Attout 56 
5000 NAMUR 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me J. 

BOUDRY, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes né le [&] à Yaoundé , vous êtes de nationalité camerounaise, vous 

êtes d’ethnie mixte : par votre mère, vous êtes Bafia et par votre père , vous êtes Yambassa. Vous êtes 
de religion mormon. Vous n’êtes pas impliqué dans un parti politique ni dans une association 
quelconque. Vous êtes célibataire et sans enfants.  
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Après avoir vécu de 1998 à 2012 en Espagne avec votre mère et votre frère, qui sont de nationalité 

espagnole, vous repartez au Cameroun en février 2012 car vous y espérez une opportunité 

professionnelle.  

 

En juin ou juillet 2012, vous faites une demande de visa à l’ambassade d’Espagne car vous vivez des 
choses que vous qualifiez de bizarres au Cameroun. Ce visa ne vous est pas octroyé car selon les 

informations que vous transmet l’ambassade d’Espagne à Yaoundé, vous représentez une menace 

pour les Etats-membres de l’Union Européenne.  
 

Durant la période 2012-2013, vous déclarez avoir été empoisonné avec de la mort aux rats, placé dans 

votre riz et votre sauce tomate, par la femme de votre cousin Félix.  

 

La même année, la mère de votre cousine [D.] a été empoisonnée par le virus du SIDA placé dans sa 

nourriture par des membres de l’UPC, parti politique camerounais fondé dans le cadre de la lutte pour 
l’indépendance du pays.  
 

En 2013-2014, vous avez été agressé, déshabillé et dépouillé et vous vous êtes réveillé dans le lit de 

votre oncle.  

 

Vous déclarez qu’en 2016, vous faites une nouvelle demande de visa à l’ambassade d’Espagne mais 
votre demande est à nouveau refusée et ce, pour les mêmes raisons que celles invoquées en 2012.  

 

En décembre 2016, vous déclarez avoir été agressé par des gens en moto qui vous ont volé vos 

affaires comprenant de l’argent, passeport et carte d’identité.  
 

Suite à cela, vous décidez d’aller déposer plainte au commissariat de police mais vous reconnaissez un 

des policiers comme étant l’un de vos agresseurs. De ce fait, vous n’évoquez pas votre agression mais 
simplement la perte de vos documents d’identité.  
 

La même année, vous déclarez que votre nièce ainsi que votre oncle [T.O.] a été assassinés par un 

membre de l’UPC.  
 

En 2018, vous obtenez un visa pour recouvrer votre statut de résident en Espagne. Vous partez pour 

l’Espagne où vous tentez d’obtenir la nationalité espagnole.  
 

Au moment de votre départ à l’aéroport de Yaoundé pour Madrid, vous faites l’objet de plusieurs 
arrestations arbitraires mais vous parvenez finalement à prendre votre vol pour l’Espagne.  
 

A partir de 2018, vous entreprenez les différentes démarches afin d’obtenir la nationalité espagnole 
comme votre mère et votre frère mais vous ne l’obtenez pas car des membres de l’administration 
espagnole vous ont remis des faux documents.  

 

En 2021, vous quittez l’Espagne pour la Belgique où vous vous trouvez depuis le 18 janvier 2021.  
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous joignez plusieurs documents : différents 
documents d’identités (passeport, carte d’identité, permis de conduire camerounais et espagnol) en 

originaux, différents mails développant les différentes craintes que vous avez au Cameroun, un mail 

contenant votre discussion avec une assistante sociale en Belgique évoquant la possibilité d’une 
demande d’asile, des photos et vidéos de votre projet d’animation en 3D, une attestation de votre 
ordination comme prêtre de l’église mormone, une attestation de réussite théorique du permis D, une 
attestation de suivi d’une formation de citoyenneté en Belgique, une attestation médicale faite en 

Belgique, des photos et vidéos à l’aéroport de Yaoundé, des documents des services sociaux 
espagnols, des documents d’attestations de pertes de documents au Cameroun en Espagne et en 
France, des photos des membres de votre famille, des captures d’écran de recherche Google sur votre 
famille paternelle : les « [O.]», des schémas des différents quartiers de Yaoundé dans lesquels vous 

avez vécu, des photos vous représentant chez un compatriote d’origine sénégalaise [M.K.], une capture 

d’écran de votre profil Facebook : « Abondance [O.]», un document de demande d’emploi au 
Cameroun, une attestation de formation en informatique au Cameroun.  

 

En date du 07 juin 2022, vous me faites parvenir par mail les commentaires à vos notes d’entretien 

personnel.  
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B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez invoqué différents problèmes 
survenus au Cameroun. Vous invoquez être victime de discrimination car vous avez vécu en Europe et 

on vous appellerait « Mbengiste » (terme générique utilisé pour parler des camerounais ayant vécu ou 

vivant de manière régulière en Europe). Vous invoquez avoir été victime de différentes agressions et 

d’empoisonnements par des membres de votre famille. Vous invoquez avoir été victime d’agressions 
par des inconnus en raison du travail de votre cousin inspecteur de police chargé de combattre la 

corruption au Cameroun dans le cadre de l’opération « épervier ». Vous invoquez avoir été associé à 

tort à Boko Haram car vous portiez la barbe. Vous invoquez que votre oncle, votre tante ainsi que votre 

nièce ont été assassiné et qu’il risque de vous arriver la même chose. Après examen au fond de 
l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection internationale et 

de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il y a lieu de constater que 
ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être octroyés, et ce pour les 

raisons suivantes.  

 

Premièrement, vous avez vécu en Espagne près de 14 années, de 1998 à 2012, soit la majeure partie 

de votre vie où vous avez été scolarisé et où vous viviez avec votre mère et votre frère qui ont obtenu la 

nationalité espagnole tous les deux (Notes d’entretien personnel, ci-après « NEP », p.7). Par la suite, 

soit en 2012, vous repartez au Cameroun car vous pensiez y trouver une opportunité professionnelle 

(NEP,p.4). Vous affirmez que, très rapidement, vous rencontrez différents problèmes au Cameroun ce 

qui vous oblige à faire une demande de visa en juin-juillet 2012 afin de quitter le pays (NEP,p.17). 

Néanmoins, vous restez jusque 2018 au Cameroun soit six années après la naissance des premiers 

problèmes que vous invoquez. Confronté à cette incohérence dans votre comportement par rapport à la 

crainte supposée, vous affirmez avoir fait deux demandes de visa pour l'Espagne en 2012 et 2016, 

refusées au motif que vous représentiez un danger pour les Etats-Membres de l’Union Européenne 
(NEP,p.10). Aucune information objective et aucun élément concret ne permettent de confirmer vos 

propos selon lesquels vous représentiez un danger pour les Etats membres de l’Union Européenne en 
2012 et 2016. De surcroît, vous obtenez un visa légalement en 2018 (NEP,p.17).  

 

Dès lors que votre justification pour rester au Cameroun de 2012 à 2018 malgré les problèmes que vous 

affirmez y avoir rencontrés durant cette période est inopérante, votre crédibilité générale est engagée.  

 

Par ailleurs, une fois arrivé en Espagne en 2018, où, comme indiquez plus haut, vous avez vécu la 

majeure partie de votre vie, où votre mère vit et où vous avez été scolarisé, vous ne faites aucune 

demande de protection internationale bien que vous restiez dans le pays de 2018 à 2021. Questionné 

sur cette attitude incompatible avec la crainte invoquée, puisque vous déclarez avoir quitté le Cameroun 

en raison des craintes invoquées dans le cadre de la présente demande, vous affirmez ne pas savoir 

quoi dire à ce sujet et que vous ne « pensiez pas à cela » (NEP,p.12). A nouveau, votre tardiveté à 

introduire une demande de protection internationale est ici incompatible avec la crainte que vous 

invoquez.  

 

Constatons d’ailleurs, que vous obtenez votre visa afin de recouvrer la nationalité espagnole comme 

vous le précisez et que vous disposez actuellement d’un permis de séjour illimité en Espagne depuis 
2018 (Farde information pays, document n°1). Invité à expliciter les raisons qui font que vous ne 

disposez pas de la nationalité espagnole alors que votre frère et vos parents l’ont obtenue, vous 
affirmez avoir essayé de faire les démarches en ce sens mais que l’administration espagnole vous 
aurait fourni volontairement un faux document afin que vous ne puissiez pas l’obtenir (NEP,p.10). 
L'invraisemblance de vos propos que vous ne fondez sur aucun élément concret porte de nouveau 

atteinte à votre crédibilité générale.  
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Deuxièmement, vous expliquez être victime de différentes discriminations au Cameroun car vous avez 

vécu en Europe, ce que certains locaux appelleraient les « Mbenguistes », à savoir les camerounais 

expatriés et vivant en Europe (NEP,p.11-12). Par rapport aux problèmes rencontrés en lien avec cette 

accusation, vous affirmez que l'on vous donne des repas avariés lorsque vous allez au restaurant et que 

vous devez donc les renvoyer en cuisine ou encore, lorsque vous souhaitez acheter de la peinture 

bleue, on vous donne de la peinture rose car ceux qui vous qualifient de Mbenguiste considèrent que la 

vie en Europe est rose, à savoir belle et douce (NEP,p.33-34) ou encore qu’on vous sert des frites 
avariées que vous devez renvoyer en cuisine pour obtenir un plat correct (NEP,p.20). Constatons déjà 

que les actes mentionnés, s'ils étaient prouvés comme authentiques quod non en l'espèce, sont isolés 

et ne constituent pas une persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ni une 
atteinte grave au sens de la protection subsidiaire mentionnée à l’article 48/4 de la même loi.  
 

Par ailleurs, questionné sur ces actes et ce qui vous faits penser qu’ils sont posés en raison de la 
qualification de « Mbenguiste », vous indiquez clairement que personne ne vous en fait la remarque. En 

effet, vous déclarez qu’on ne vous le dit pas mais que c’est l’idéologie de ces gens et que cela se voit 

contextuellement (NEP,p.34). Vous précisez vous-même qu’à aucun moment les auteurs de ces 
discriminations supposées ne vous accusent d’être un Mbenguiste. Enfin, comme relevé ci-dessus, 

vous avez vécu près de six ans au Cameroun après votre retour d'Espagne sans avoir rencontré de 

problèmes en lien avec votre séjour en Europe. Dès lors, vos affirmations de discriminations fondées 

sur votre vie en Espagne apparaissent hypothétiques. C’est vous qui le supposez et l’interprétez comme 

cela à l’aune de ce que vous estimez être le « contexte » (NEP,p.34).  
 

Pour cette raison, Le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides considère qu’il n’existe pas 
de crainte fondée de persécution ou de risque réel d'atteintes graves au sens de l’article 48/3 et 48/4 de 
la loi du 15 décembre 1980 en lien avec votre vécu en Espagne.  

 

Troisièmement, vous affirmez que la mère de votre nièce Danielle a été empoisonnée par le virus du 

SIDA dans sa nourriture par les Upcistes (NEP,p.26). Questionné à ce sujet, vous indiquez que vous 

tenez cette information de votre cousin et que vous ignorez les raisons qui auraient poussé ces derniers 

à l’empoisonner (NEP,p.26-27). Vous ne parvenez pas à expliquer par qui, quand et pourquoi votre 

nièce aurait été empoisonnée comme vous le décrivez. D'une part, le récit que vous tenez ici n’est pas 
crédible car vous ne pouvez en fournir aucun détails précis tant sur les raisons de l’empoisonnement, la 
manière dont celui-ci a été effectué ainsi que les personnes qui en sont à l’origine. D'autre part, ce fait 
non prouvé comme crédible ne présente aucun lien direct avec votre personne et les craintes que vous 

nourrissez. Rappelons ainsi que le besoin de protection internationale s'analyse sur base personnelle et 

individuelle. Au surplus, vous ne vous fondez que sur les propos rapportés par votre cousin lorsque 

vous abordez ce sujet.  

 

Partant, le CGRA considère qu’il n’existe pas de crainte fondée de persécution ou de risque réel 
d'atteintes graves au sens de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 liés à la mort de votre 
nièce au regard du manque de crédibilité de vos propos à ce sujet.  

 

Vous ajoutez que votre oncle [T.O.] a lui aussi été assassiné (NEP,p.27). Questionné à ce sujet, vous 

indiquez tenir cette information de votre cousin qui vous a simplement dit que votre oncle était mort 

(NEP,p.27). Invité à donner plus de détails à ce sujet, vous précisez que c’est vous qui pensez qu’il 
s’agit d’un meurtre mais vous ne disposez d’aucun élément allant de ce sens (NEP,p.27). Questionné 
sur le lien que vous faites avec une crainte vous concernant personnellement à ce motif, vous affirmez 

que la coutume africaine vous fait porter la responsabilité de sa mort (NEP,p.27). Invité à préciser si 

vous faisiez personnellement l’objet d’accusations en lien avec la mort de votre oncle, vous déclarez 

très clairement que ce n’est pas le cas (NEP,p.27). Par conséquent, rien ne confirme la mort de votre 
oncle ou les circonstances de cette dernière puisqu’aucun élément concret ne va dans ce sens et, par 
ailleurs, vous ne faites personnellement l’objet d’accusation en lien avec sa mort. Le CGRA conclut qu’il 
n’existe pas de besoin de protection internationale en votre chef au motif de la mort de votre oncle qui 
vous serait imputée.  

 

Par ailleurs, vous affirmez que l’assassinat de votre oncle, qui n'apparaît pas crédible pour les raisons 

exposées ci-dessus, était intimement lié à une agression que vous affirmez avoir subi, au cours de 

laquelle vous avez été tabassé et vous êtes réveillé nu dans le lit de votre oncle (NEP,p.27). Questionné 

sur cette agression, vous supposez qu’elle a été exécutée pour vous subtiliser votre passeport afin de 
voyager (NEP,p.28). Vous affirmez encore une fois très clairement que vous ne faites que « supposer » 

(NEP,p.28) qu’il s’agit là de la raison de votre agression.  
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Quant à l’agression en elle-même, vous vous montrez dans l'incapacité de décrire la situation de 

manière consistante, circonstanciée et personnelle. En effet, vous affirmez qu’il s’agissait d’une bande 
armée venu à moto (NEP,p.30) sans parvenir à décrire la situation, puis vous vous contentez d’affirmer 
que vous avez reconnu un policier parmi vos agresseurs (NEP,p.33). Questionné sur les suites données 

à l’agression subie, vous précisez que vous vouliez porter plainte mais qu’une fois au commissariat, 
vous avez reconnu que l’un de vos agresseurs était un policier présent à ce moment et que c’est pour 
cette raison que vous n’avez pas déposé plainte par rapport à votre agression (NEP,p.28). Interrogé sur 
ce policier, vous vous contentez d’affirmer qu’il était grand avec un regard terrifiant (NEP,p.28). Or, l'on 

peut raisonnablement s’attendre à ce que vous soyez capable de donner des indications plus précises 
sur une personne que vous avez précisément et directement reconnue après votre agression. 

Questionné par ailleurs sur les motivations de ce policier à vous agresser, vous particulièrement, vous 

affirmez que c’est probablement lié au travail de votre cousin, inspecteur chargé de l’opération Epervier 
dans le cadre de de la lutte contre la corruption au Cameroun (NEP,p.32). Questionné sur le lien que 

vous établissez entre le travail de votre cousin, ce policier et l’agression subie, vous affirmez à nouveau 
que vous ne faites que le « supposer » et que c’est ce que vous « imaginez » (NEP,p.28). Vos réponses 
démontrent l'aspect hypothétique et non fondé de vos affirmations. Questionné ensuite sur l’identité de 
vos agresseurs et le lien avec votre cousin inspecteur, vous n'apportez aucune réponse et vous vous 

limitez à affirmez que c’est ce que vous pensez sans apporter le moindre élément concret au fondement 

d'une telle affirmation (NEP,p.30). Relevons enfin que vous attribuez trois causes à cette agression : 

l’une pour voler votre passeport (NEP,p.28), la seconde en lien avec l’implication de votre cousin dans 
l’opération épervier (NEP,p.30) et la troisième, l'assassinat de votre oncle (NEP, p. 27). Ce discours 

évolutif, incohérent, contradictoire et inconsistant sur un même évènement appuie le manque de 

crédibilité de votre discours.  

 

Par conséquent, ni l’assassinat de votre oncle, ni les liens que vous établissez entre ce décès et votre 

agression, ni même cette agression ne peuvent apparaitre crédibles.  

 

Quatrièmement, vous affirmez dans vos déclarations à l’Office des Etrangers que votre tante Marthe a 
elle aussi été assassinée, battue à mort par des Upcistes, propos que vous réitérez lors de votre 

entretien personnel (NEP,p.5). Questionné à ce sujet, vous reconnaissez que cette version relève de 

votre interprétation (NEP,p.27). Par ailleurs, vous fournissez un document audio envoyé par mail suite à 

votre entretien personnel que vous affirmez provenir de votre cousine Rebecca, la fille de votre tante 

Marthe. Constatons que le document audio fourni affirme très clairement que tante Marthe est décédée 

des suites d’un cancer du sein (Farde document, document n°5). Ainsi, l’assassinat de votre tante et les 
raisons que vous en donnez sont contredites par le document audio que vous joignez par mail à votre 

demande de protection internationale et vous-même reconnaissez que ces affirmations relèvent de 

votre interprétation personnelle (NEP, p. 27). Ce constat porte de nouveau atteinte à votre crédibilité 

générale.  

 

Cinquièmement, vous déclarez à l’Office des Etrangers que votre cousin Félix et son épouse ont tenté 
de vous empoisonner. Vous réitérez ces mêmes affirmations lors de votre entretien personnel 

(NEP,p.3). Questionné à ce sujet, vous affirmez avoir fait des examens sanguins au dispensaire de 

Kodengui dans la ville de Yaoundé et que les analyses ont montré des empoisonnements à la mort aux 

rats ainsi qu’aux produits contre les souris (NEP,p.28). Interrogé sur les analyses effectuées et sur les 
documents que vous pouvez produire pour corroborer vos affirmations, vous ajoutez que vous n’avez 
pas les documents car ces empoisonnements datent de 2012 et qu’il ne vous est par ailleurs pas 
possible de vous les fournir en contactant le dispensaire en question car cela remonte à trop loin 

(NEP,p.29). Quand bien même ces résultats seraient véritables, aucun élément n’indique qu’il soit le fait 

d’une volonté d’un individu de vous porter atteinte. Questionné par ailleurs sur les raisons qui 
pousseraient votre famille à vous vouloir du mal comme vous le décrivez, vous expliquez qu’ils veulent 
vous persécuter (NEP,p.35). Invité à donner plus de précisions à ce sujet, vous ajoutez qu’ils ne vous 
disent rien en ce sens mais que ça se voit dans leur attitude qu’ils vous veulent du mal (NEP,p.35). 
L'aspect vague et inconsistant de vos propos ne permet pas d'en établir la crédibilité.  

 

Dès lors, le CGRA considère qu’il n’existe pas de crainte fondée dans votre chef en lien avec les 
empoisonnements que vous invoquez, ni même que ces derniers seraient crédibles.  

 

Sixièmement, vous évoquez la structure tribaliste de la société et du pouvoir camerounais. En effet, 

vous affirmez que le pouvoir camerounais est dominé par des gens de la tribu Béti (NEP,p.24). Vous 

affirmez par ailleurs que de ce fait, puisque vous n’appartenez pas à la tribu dominante, vous ne pouvez 
pas prendre de taxi, avoir accès aux soins de santé ou louer une chambre (NEP,p.30).  
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Questionné sur ces situations et sur les propos tenus par les personnes qui vous refusent cet accès, 

vous précisez que vous «supposez que c’est lié à cela car vous ne voyez pas d’autres raisons » 
(NEP,p.29). Invité à donner plus de précisions à ce sujet, vous affirmez que ce sont des regards et des 

attitudes qui vous l’indiquent (NEP,p.29). Vous précisez encore que vous imaginiez ces situations et que 
l'interprétation que vous en donnez n'est fondée que sur vos propres pensées (NEP,p.30).  

 

Force est de constater que vous n’avancez aucun élément appuyant vos propos sur les conséquences 
du tribalisme sur votre personne. En effet, vous dénoncez une situation de tribalisme qui vous atteindrait 

personnellement et qui vous empêcherait d’avoir accès à différents services mais force est de constater 
qu'au contraire, vous avez bénéficiez de soins d’après vos propres déclarations et ce, notamment 
lorsque vous avez réalisé les examens en lien avec la mort aux rats mentionné plus haut (NEP, p.28). 

Vous indiquez aussi avoir vécu à d’autres endroits au Cameroun (Farde documents - Document n° 21) 

où vous avez loué une chambre. Enfin, vous avez eu la possibilité de vous inscrire en tant que 

demandeur d'emploi et de suivre une formation en informatique (Farde documents - Documents n° 24 et 

25). Ceci contredit explicitement vos déclarations, par ailleurs extrêmement évasives, sur les 

conséquences de la structure tribaliste du pays dont vous seriez victime (NEP,p.4-5).  

 

Par conséquent, les contradictions de vos propos et l'absence d'éléments tangibles à l'appui de votre 

récit amènent le CGRA à conclure à la non crédibilité de vos propos au sujet de la structure tribaliste qui 

prévaudrait au Cameroun et dont vous seriez victime.  

 

Septièmement, vous évoquez des problèmes en lien avec le passé de votre grand-père, lié de par sa 

fonction au gouvernement du premier président du Cameroun Amadou Ahidjo (NEP,p.31). Vous 

évoquez à ce sujet un empoisonnement ayant engendré une infection à la cuisse et que vous liez à la 

fonction votre grand-père à l’époque du premier président du Cameroun (NEP,p.31). Questionné à ce 
sujet, vous vous montrez dans l’incapacité non seulement d’étayer votre affirmation selon laquelle vous 
auriez été empoisonné et, de surcroit, vous êtes dans l’impossibilité d'expliciter les raisons pour 
lesquelles vous auriez été ciblé par un empoisonnement en raison de la fonction de votre oncle au sein 

du gouvernement d'Ahidjo. En effet, à la question de savoir comment vous savez que l’empoisonnement 
est lié à ce dernier, vous vous contentez de dire que ce sont des choses que vous ressentez et que 

c’est la seule explication à laquelle vous pensez (NEP,p.31). Invité à préciser si l'on vous a déjà fait 
reproche de votre lien avec votre grand-père en raison de sa fonction, vous précisez qu’on ne vous 
parle jamais de cela mais que vous savez que vous avez été empoisonné pour cette raison à cause de 

la politique tribaliste du président Paul Biya (NEP,p.32). Partant, l’empoisonnement que vous invoquez 

n'est pas établi et aucun lien ne peut être établi entre ce fait invoqué et votre la fonction de votre grand-

père. Le lien que vous faites est ainsi purement hypothétique et, comme vous l’indiquez très clairement, 
relève de ce que vous « pensez », ce que vous « imaginez » (NEP,p.31). Ainsi, vos méconnaissances 

et les imprécisions de vos propos traduisent leur manque de crédibilité.  

 

Huitièmement, vous indiquez au cours de votre entretien personnel craindre que les autorités 

camerounaises ne vous assimilent à Boko Haram en raison de vos origines nigérianes et du port visible 

de la barbe (NEP,p.18 et 23). En effet, vous indiquez que vous aviez été arrêté par des militaires et que 

ces derniers vous ont enjoint à raser votre barbe car vous seriez assimilé à un membre de Boko Haram 

(NEP,p.18). Invité à clarifier et à donner plus de détails à ce sujet, vous indiquez clairement que l'on ne 

vous a jamais reproché d'être membre de Boko Haram et que ce que vous décrivez en entretien rend 

compte du contexte général au Cameroun. Vous précisez n'avoir au final jamais été arrêté et que l'on ne 

vous a jamais reproché d'être membre de Boko Haram (NEP,p.34). Aucune crainte votre en chef ne 

peut donc être retenue à ce motif.  

 

Neuvièmement, vous indiquez avoir fait l’objet d’arrestations arbitraires à l’aéroport de Yaoundé au 
moment de votre départ pour l’Espagne en 2018 (NEP,p.26). Vous indiquez que les autorités ont tenté 

quatre fois de vous arrêter mais que vous avez été arrêté concrètement deux fois (NEP,p.33). Invité à 

clarifier la nature de ces arrestations, vous décrivez des contrôles douaniers tout à fait ordinaires où 

votre passeport et vos bagages sont contrôlés (NEP,p.33). Vous précisez d’ailleurs avoir pu prendre 
votre vol tout à fait normalement (NEP,p.33-34). Vous joignez à cet égard différentes photographies 

(Farde Document, document n° 15) à partir desquelles rien de ce que vous avancez ne peut être déduit. 

Pour ces raisons, le CGRA considère que la crainte invoquée vis-àvis des autorités camerounaises 

n’est pas crédible.  
 

Au vu des importantes lacunes de votre récit quant aux différents motifs de crainte que vous 

invoquez, nulle crédibilité ne peut vous être accordée.  



  

 

 

CCE X - Page 7 

Quant aux documents que vous joigniez, ils ne sont pas de nature à remettre en question l’analyse 
effectuée ci-dessus. En effet, hormis vos documents d’identité originaux qui permettent de fait d’établir 
votre nationalité camerounaise qui n’est pas remise en cause, le reste des documents n’apportent 
aucun éclairage ou élément pertinent permettant d’établir dans votre chef une crainte en cas de retour 
dans votre pays.  

 

En effet, vous joigniez une série d’informations et d’éléments par mail explicitant vos craintes qui ont été 

discutées durant l’entretien personnel et qui n’apportent donc rien de plus et ne sont pas de nature à 
modifier le sens de la présente décision.  

 

En date du 07 juin 2022, vous transmettez vos corrections à vos notes de l’entretien personnel. Les 
corrections effectuées ne portent que sur des éléments périphériques de vos déclarations et ne 

modifient en rien l'analyse qui en a été faite.  

 

Vous joignez en date du 30 mai 2022, une attestation d’ordination à la prêtrise d’Aaron de l’église 
mormone de laquelle vous êtes membre, une attestation de réussite théorique du permis D ainsi qu’une 
attestation de suivi de formation de citoyenneté en Belgique. Ces attestations n’étant pas pertinentes 
par rapport à votre demande de protection internationale, elles ne sont pas de nature à modifier la 

substance de la présente décision.  

 

Vous joignez par ailleurs une attestation médicale en date du 30 mai 2022 faisant le constat de 

plusieurs cicatrices. L’origine de celles-ci n’est attestée que par vos déclarations comme l’indique 
précisément le document. Ce document ne vient donc pas pallier au manque de crédibilité de vos 

déclarations et ne change pas le sens de la décision du CGRA.  

 

Vous joignez plusieurs attestations de perte de documents émises en Espagne, en France et au 

Cameroun. Ces documents ne faisant mention que de déclarations de perte des documents en 

question, ils ne confirment en rien vos dires quant aux agressions subies. Ils ne sont donc pas de nature 

à renverser le sens de la présente décision.  

 

Les divers documents et photos liés à la composition de votre famille paternelle ne sont pas de nature à 

rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.  

 

Les documents liés à votre séjour en Belgique, vos projets professionnels et votre compte Facebook ne 

sont pas pertinents en le cas de l'espèce dans l'analyse de votre besoin de protection internationale.  

 

Compte tenu de tout ce qui précède, il convient de conclure que vous n’êtes pas parvenu à démontrer, 
dans votre chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève 
de 1951, ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4, §2, a) et b), 
de la Loi sur les étrangers.  

 

Conformément à l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980, un demandeur peut également se 

voir accorder le statut de protection subsidiaire lorsqu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 
retourne dans le pays concerné ou, le cas échéant, dans la région concernée y courra, du seul fait de sa 

présence, un risque réel de menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  

 

Par soucis d’exhaustivité, rappelons qu’il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire 
actuelle au Cameroun (voir COI Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 

novembre 2021, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coifocuscameroun.criseanglophone-situationsecuritaire20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr) que ce 

pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit 
localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La 

zone francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à 
part quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des informations que la violence liée à la crise 

anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle 
n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court 
un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du15 décembre 
1980.Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 

Cameroun, plus précisément dans la région de Yaoundé dont vous êtes originaire, ne répond pas aux 
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critères définis à l’article 48/4, §2,c), de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans 
la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans 
la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une 

atteinte grave telle que visée à l’article 48/4, §2, c), précité.  
 

Il découle de ce qui précède que le Commissariat général ne peut conclure qu’en cas de retour dans 
votre région d’origine vous encourriez un risque réel de subir des menaces graves contre votre vie ou 

votre personne en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées 

par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 

Par conséquent, vous n'entrez pas dans les critères d'octroi d'un statut de protection internationale.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 
 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen de la violation des articles 48, 48/3, 48/4, 49, 49/2, 57/6/2 

al.1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

(ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 ») en combinaison avec l’article 1er de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration, devoir de 

minutie et erreur manifeste d’appréciation.  
 

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

3.3. En conclusion, la partie requérante demandent à titre principal la réformation de la décision et de 

reconnaître au requérant la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle postule de lui octroyer le statut de 

protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision et le renvoi du 
dossier au CGRA. 

 

4. Nouvelles pièces  

 

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les pièces suivantes qu’elle inventorie comme 
suit :  

 

«  3. Courriel de Monsieur [O.] du 30 juillet à 10 h 45 (crainte par rapports au métier de son cousin 

commissaire)  

4. Courriel de Monsieur [O.] du 30 juillet à 11 h 24 (menaces des UPCISTES à l’origine du phénomène 
des MBenguistes)  

5. Courriel de Monsieur [O.] du 30 juillet à 3 h 16  

6. Courriel de Monsieur [O.] du 30 juillet 2022 à 3 h 32 (preuve de la mort de son oncle [T.]) 7. 

Document de réponse au motif de refus n° 1 avec annexes  

8. Document de réponse au motif de refus n° 2 avec annexes  

9. Document de réponse au motif de refus n° 3 avec annexes  

10. Document de réponse au motif de refus n 4 avec annexes  

11. Document de réponse au motif de refus n° 5  

12. Document de réponse au motif de refus n° 6 avec annexes  

13. Document de réponse au motif de refus n 7 avec annexes  
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14. Document de réponse au motif de refus n° 8 avec annexes  

15. Document de réponse au motif de refus n° 9 avec annexes  

16.Audio [M.O.] détresse depuis Tunis  

17. Documents préjugés MBenguistes  

18. Acte de naissance avec la profession du père de Monsieur [O.] 

19. Photos annonce obsèques et entrailles de la nièce assassinée de Monsieur [O.] 

20. Vidéo arrestation arbitraire entrée d’avion ». 

 

4.2. Le Conseil constate que les pièces 16 et 17 étaient déjà présentes au dossier administratif. Ces 

pièces sont dès lors prises en considération en tant que pièces du dossier administratif.  

 

4.3. Par une note complémentaire du 13 mars 2023, la partie requérante produit devant le Conseil les 

pièces suivantes :  

- Un avis psychologique daté du 8 mars 2023 

- Un relevé à la date du 13 mars 2023 des articles sur le Cameroun publiés par Amnesty International 

- La preuve qu’un membre de la famille du requérant participe au championnat de la NBA 

- Des photos des blessures du requérant 

 

4.4. A l’audience, la partie requérante par une note complémentaire dépose à nouveau l’avis 
psychologique daté du 8 mars 2023 

 

4.5. Ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 et partant, le Conseil décide en conséquence de les prendre en considération.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : « Le statut de réfugié est accordé 

à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967. » 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

5.2. En substance, le requérant, de nationalité camerounaise, invoque, à l’appui de sa demande de 
protection internationale, diverses agressions subies par lui et les décès de membres de sa famille qu’il 
attribue à des partisans de l’UPC.  
 

5.3. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
 

5.4 La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée. 

 

5.5. Partant, le débat entre les parties porte sur la crédibilité des craintes de persécution alléguées par 

le requérant.  

 

Il ressort du dossier de procédure et plus particulièrement de l’avis psychologique daté du 8 mars 2023 
que le requérant reconnaît être en souffrance de type paranoïaque et souffre d’être angoissé, d’avoir 
des pensées irrationnelles, souffre d’idées de persécution, souffre d’avoir le cerveau qui tourne en 
boucle, y compris la nuit, souffre de se sentir épié et toujours en danger, et admet que ce n’est pas 
normal.  

Lors de son entretien personnel, le requérant a déclaré lui-même : J’ai beaucoup de créativité. Je 
comprends vite les problèmes que les gens veulent me créer. J’ai développé un sens très précis pour 
détecter quand çà craint pour moi (Notes d’entretien personnel CGRA du 25 mai 2022, p.8). 
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5.6. Le Conseil estime utile de rappeler les paragraphes 207 à 211 du guide des procédures et critères 

pour déterminer le statut de réfugié du HCR (Haut-Commissariat aux Réfugiés) :  

 

207. Il arrive fréquemment que l'examinateur se trouve en présence d'un demandeur atteint de troubles 

mentaux ou affectifs qui font obstacle à un examen normal de son cas. Comme une personne atteinte 

de troubles mentaux peut néanmoins être un réfugié, sa demande ne saurait donc être écartée, mais 

elle appellera des techniques d'examen différentes.  

 

208. Dans les cas de ce genre, l'examinateur doit obtenir, dans la mesure du possible, l'avis spécialisé 

d'un médecin. Le rapport médical doit renseigner sur la nature et le degré de la maladie mentale et 

porter une appréciation sur le point de savoir si l'intéressé est normalement apte à présenter son cas 

[voir, ci-dessus, le paragraphe 205 a)]. La méthode qui sera appliquée par l'examinateur pour la suite de 

l'examen dépendra des conclusions du rapport médical.  

 

209. Cette méthode doit être adaptée à la gravité de l'affection dont souffre le demandeur et il n'est pas 

possible de formuler des règles strictes. Il convient aussi de prendre en considération la nature et le 

degré de la «crainte» du demandeur, car on constate souvent un certain dérangement de l'esprit chez 

les personnes qui ont été exposées à de graves persécutions. S'il apparaît que la crainte manifestée par 

le demandeur n'est vraisemblablement pas fondée sur l'expérience vécue ou que cette crainte serait 

exagérée, il faudra peut-être, pour parvenir à une décision, attacher plus d'importance aux 

circonstances objectives qu'aux déclarations du demandeur.  

 

210. De toute façon, il faudra alléger le fardeau de la preuve qui pèse normalement sur le demandeur et 

s'adresser à d'autres sources pour obtenir les renseignements que celui-ci ne saurait fournir – par 

exemple à des amis, des parents et d'autres personnes qui le connaissent bien, ou à son tuteur si on lui 

en a désigné un. On pourra aussi être amené à tirer certaines conclusions de la situation de l'entourage. 

Si, par exemple, le demandeur appartient à un groupe de réfugiés et se trouve en leur compagnie, il y a 

lieu de présumer qu'il partage leur sort et que sa position peut être assimilée à la leur.  

 

211. C'est dire qu'en examinant sa demande l'élément subjectif de «crainte» risque d'être un élément 

d'appréciation moins sûr et l'on ne pourra sans doute pas y attacher l'importance qui lui est 

normalement attribuée; il faudra peut-être donner plus d'importance à la situation objective.  

 

 

5.7. A la lumière de ces considérations, le Conseil estime qu’en l’espèce il y a lieu d’attacher plus 
d’importance aux circonstances objectives qu’aux déclarations du demandeur.   
 

5.8. Le Conseil dresse les constats suivants. 

 

5.8.1.Le requérant, après avoir quitté le Cameroun, a séjourné en Espagne de 2018 jusqu’au 18 janvier 
2021, date de son arrivée en Belgique. Durant son séjour en Espagne, il n’a pas introduit de demande 
de protection internationale. Un tel comportement n’est pas compatible avec celui d’un individu 
craignant à tout moment d’être renvoyé dans son pays où il encourt, selon ses propos, une crainte de 

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.8.2. Le requérant a fait état de craintes d’être persécuté pour des raisons politiques dès lors que son 

grand père a lutté pendant l’indépendance contre les membres de l’UPC (Union des Populations du 

Cameroun).  

Sur ce point, le Conseil relève que le requérant n’a aucune activité politique, que l’indépendance du 
Cameroun date de 1960 et que le requérant reconnaît ouvertement dans ses déclarations que le parti 

au pouvoir au Cameroun est le RDPC (Rassemblement Démocratique du Peuple Camerounais).  

Le Conseil souligne encore qu’il ressort des propos du requérant qu’il n’a jamais été inquiété par ses 
autorités nationales. Il fait tout au plus état de contrôles poussés à l’aéroport.  
 

5.8.3. S’agissant des agressions dont il affirme avoir été victime de la part de bandits ou des tentatives 

d’empoisonnement par des membres de sa famille, le Conseil rappelle la teneur de l’article 48/5 de la loi 
du 15 décembre 1980 selon lequel une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au 

sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par : 

a) l'Etat; 

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire; 
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c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris 

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2 

contre les persécutions ou les atteintes graves. 

Le paragraphe 2 de l’article précité précise que la protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, , doit 

être effective et non temporaire et est généralement accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er 

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre 

autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de 

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à 

cette protection. 

  

5.8.4. En l’espèce, même en prenant en compte l’affirmation du requérant selon laquelle il a reconnu par 
la suite un de ses agresseurs comme étant un policier, le requérant reste en défaut d’établir que l’Etat 
camerounais ne dispose pas d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de 

sanctionner les actes d’agression dont le requérant prétend avoir été victime.  
 

5.9. Le Conseil se doit de constater que les très nombreux documents produits par le requérant ne 

permettent nullement d’établir l’existence d’une crainte persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves 
au sens des articles 48/3 et 48/4 de a loi du 15 décembre 1980 dans le chef du requérant. Les 

annonces de décès de membres de sa famille n’établissent pas les circonstances de leur mort et encore 

moins le fait que le requérant pourrait subir le même funeste sort.  

 

5.10. Le Conseil, à la lecture de la requête, se doit de constater que le document reprend les réponses 

du requérant à l’encontre des différents motifs de la décision querellée. Cela étant, la requête ne 

développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des craintes alléguées par le 

requérant.  

 

5.11.S’agissant du relevé des articles sur le Cameroun publiés par Amnesty International annexé à la 

note complémentaire du 13 mars 2023, le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de 

rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme 
dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être 
persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou 
dégradants. Il incombe au  demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de 
craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations 
disponibles sur son pays. 

 

5.12. A propos des photographies des blessures du requérant annexées à cette même note 

complémentaire, le Conseil relève que sont indiqués sur lesdites photographies des cicatrices dues à 

une opération et des cicatrices dues à des coups de poignard en Espagne.  

Partant, ces blessures n’établissent nullement que le requérant a été victime de traitements inhumains 
ou dégradants au Cameroun. Elles ne permettent pas de conclure à la véracité des propos du requérant 

et ne permettent pas d’établir une crainte de persécution ou un risque réel d’atteintes graves au sens 
des articles 48/3 et 48/4 dans le chef du requérant en cas de retour au Cameroun.  

 

5.13.Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’elle a quitté leur pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

6. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : 

 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes 
graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se 
prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses 

d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

 

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou  
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b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international ». 

    

6.2. A l’appui de son recours, la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à 
la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait  pas valoir d’autres moyens 
que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci leur refuse la qualité de réfugié. 

 

6.3. En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie 

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié ne permettent pas d’établir dans son chef 
l’existence d’une crainte de persécution, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, 
sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans 
leur pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, 
a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.4. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la 
situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le 

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il 
serait exposé, en cas de retour dans leur pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens 
dudit article. 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

7. La demande d’annulation  

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 


